2e visite permis de conduire.

Par BOUBAA46, le 21/01/2014 a 09:39

BonjourrnrnJ'ai eu une supension de permis de conduire pour alcoolémie. J'ai passé la visite
médicale en préfecture et ils m'ont restitué mon permis avec aptitude temporaire et restriction :
dispositif de correction de la vision (j'avais une cataracte opérée depuis). Je dois donc passer
une deuxieéme visite et voudrais savoir si je dois effectuer a nouveaux les contréles
sanguins.rnrnMerci par avance de votre réponse.

Par Tisuisse, le 21/01/2014 a 11:46

Bonjour,rnrnSeule votre préfecture vous dira ce qu'il en est car c'est souvent selon les usages
des préfets.

Par BOUBAA46, le 22/01/2014 & 10:20

BonjourrnrnMerci de l'information
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